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Séance plénière 
3e séance 

La Conférence générale a repris l’examen du point 6 de l’ordre du jour, 
« Discussion générale et Rapport annuel pour 2017 ». Des déclarations 
ont été faites par les États suivants : Angola, Botswana, Congo, 
Sénégal, Belgique, Tchad, République tchèque, Italie, 
État plurinational de Bolivie, Israël, Estonie, Lituanie, Suisse, 
Allemagne, Bélarus, Arménie, Azerbaïdjan, Éthiopie, Monténégro, 
Mauritanie, République-Unie de Tanzanie et Singapour. 

Commission 
plénière  

2e séance 

La Commission a repris l’examen de ce qui suit : 

— au titre du point 16 de l’ordre du jour, le projet de résolution 
GC(62)/COM.5/L.2, intitulé « Renforcement de l’efficacité et 
amélioration de l’efficience des garanties de l'Agence » ; 

— au titre du point 16 de l’ordre du jour, le projet de résolution 
GC(62)/COM.5/L.3, intitulé « Renforcement de l’efficacité et 
amélioration de l’efficience des garanties de l'Agence ». 

La Commission a entamé l’examen de ce qui suit : 

— au titre du point 13 de l’ordre du jour, le projet de résolution 
GC(62)/COM.5/L.12, intitulé « Sécurité nucléaire » ; 

 

Séance plénière 
4e séance 

La Conférence générale a repris l’examen du point 6 de l’ordre du jour, 
« Discussion générale et Rapport annuel pour 2017 ». Des déclarations 
ont été faites par les États suivants : Pologne, Mozambique, Albanie, 
Hongrie, Brésil, République bolivarienne du Venezuela, Malte, Oman, 
Grèce, Argentine, Chili, Paraguay, Libye, Équateur, Yémen, Pakistan, 
Mongolie, Liban, Danemark, Slovaquie et Norvège. 

Commission 
plénière  

3e séance 

 

La Commission a repris l’examen de ce qui suit :  

— au titre du point 13 de l’ordre du jour, le projet de résolution 
GC(62)/COM.5/L.12, intitulé « Sécurité nucléaire » ;  

La Commission a décidé de recommander à la Conférence générale, 
pour adoption : 

— au titre du point 15 de l’ordre du jour, le projet de résolution 
GC(62)/COM.5/L.13 et Corr.1, intitulé « Renforcement des activités 
de l’Agence concernant les sciences, la technologie et les applications 
nucléaires ». 

 


